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aux tiers en vertu de l’article L311-6 du Code des relations entre le public et l’Administration).  

Toute communication devra faire l’objet d’une demande préalable. Celle-ci pourra être refusée en 

vertu de l’article précité 
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; 

I. LE GROUPE GERAUD 

Nos Valeurs reposent sur une transparence de gestion, un haut niveau d’expertise et 
l’innovation 

 

Le Groupe Géraud, une Expertise et un savoir-faire reconnus  

Un savoir-faire unique en matière de gestion de marchés couverts et de plein vent : Le Groupe 
Géraud gère plus de 200 délégations de service public (DSP) à ce jour. Il est en mesure de réaliser toutes 
missions hors ou en complément du cadre contractuel initial : une rénovation d’un site, ou un transfert 
géographique d’un marché vers un autre site décidé par la Ville.  

Le Groupe Géraud n’hésite pas à investir et accompagner les villes dans la gestion de Halles ou 
Marchés couverts, et ce depuis la conception jusqu’à la réalisation et le financement.  

Chaque ville étant unique, le Groupe Géraud appréhende la problématique par une approche 
locale afin de cerner le plus finement possible des éléments tels que l’historique du site concerné, la 
topographie, la zone de chalandise, la segmentation de la population, le flux des personnes, gestion des 
abords des marchés, etc. 

 

Une démarche affirmée de communication et une présence constante sur les Réseaux sociaux  

Le Groupe Géraud communique également via les réseaux sociaux : Facebook, Twitter, Instagram.  

Nous participons activement à l’opération nationale « J’aime mon marché » comme à l’international 
« Love Your Local Market » et sommes un partenaire important des institutions de toutes sortes (Ré-
gions, Union Européenne, Union Mondiale des Marchés, etc..). 

 

Une transparence de gestion tant en interne que vers nos clients.  

Le Groupe Géraud répond aux principes édictés dans le cadre de la loi Sapin II n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre (dite ‘Loi Sapin II’) : transparence, lutte anti-corruption et modernisation de la vie économique.  
 
Notamment, nous procédons régulièrement à des audits de gestion des marchés avec des cadres de la 
société de manière à s’assurer que la qualité de la prestation est sans faille et parfaitement alignée avec 
les exigences contractuelles de la Ville. 
 
L’accès sécurisé à notre plate-forme participe à cette transparence. Grace à cet outil numérique, la ville 
connait la fréquentation de ses marchés à chaque instant. 
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Un service dédié aux collectivités territoriales depuis 140 ans 

Depuis sa création en 1880, le Groupe Géraud est un groupe indépendant à capitaux familiaux, 
spécialisé dans le service aux Collectivités Territoriales pour la gestion de leur domaine public. Le Groupe 
Géraud est un aménageur de centre-ville.  

Nous gérons des activités commerciales telles que des Halles, des marchés couverts et découverts, des 
événements spéciaux, le stationnement payant, (…). La 5e génération de dirigeants familiaux est au-
jourd’hui à la tête de l’entreprise. 

Nous nous engageons dans des contrats de délégation de service qui, au-delà de l’exploitation des mar-
chés, incluent conception, maîtrise d’ouvrage, et financement de projets innovants selon les besoins. 

Le numérique dans vos marchés - Regilog 

Le Groupe Géraud est le seul à posséder une plateforme numérique capable de répondre aux nom-
breuses questions en matière de suivi de facturation dans un soucis de transparence à l’égard du service 
proposé.  
 
Regilog © est un outil qui permet, en temps réel, de facturer les commerçants. Très simple d’utilisation, 
il permet d’éditer le ticket de paiement puis de l’envoyer sur le compte du commerçant accessible via 
son smartphone ; moins de papier pour une plus grande sécurité des transactions.  
 
Accessible 24/7, il permet aux villes, par connexion sécurisée, de suivre en temps réel et à tout moment 
cette facturation : gain de temps et d’efficacité du contrôle. Elle est incluse dans l’offre de services du 
Groupe. 

Groupe Géraud, concepteur, constructeur et exploitant 

Notre activité de concepteur de halles et marchés de plein-air, sur l’ensemble du territoire national mais 

également à l’international, nous positionne comme le leader de la profession et nous confère un savoir-

faire, des moyens et une expérience, exclusive.  

Cette expérience et le savoir-faire nous permettent : 

• Développement de l’activité commerciale qui permet de dynamiser le centre de ville  

• Appui logistique  

• Dynamisation de l’animation et la communication 

• Suivi précis d’exploitation 
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Reprise commerciale progressive   

Tout au long de l’année nous avons observé une reprise commerciale progressive liée directement avec 

les diminutions des restrictions gouvernementales arrivant presque à atteindra la normalité.  

Nos centres de ville ont regagné de la vie grâce au sentiment de liberté des gens développé par le con-

finement précédent. 

 

II. LES MARCHES 

 

Marché les Merisiers 

✓ Mercredi, Vendredi et samedi  

Localisation :  Place des merisiers 

 

Activités : 

Alimentaires et non alimentaires. 

La fréquentation des commerçants abonnés est précisée sur l’annexe au présent rapport, qui présente 
l’ensemble des commerçants arrivés, présents ou partis au cours de l’exercice, durant l’année. 

Effectifs : 

Abonnés : 65 abonnés en moyenne 

Non abonnés : 40 en moyenne le mercredi et samedi et 15 le vendredi 

 

 

 

Une dynamique a été mise en place en fin d’année quant a la gestion des déchets avec la mise 
en place rapide de mini poubelles aux abords des stands en fruits et légumes afin de limiter les 
restes après la dégustation des produits dans les deux halles. 
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De plus, afin d’Etre le plus efficient possible le Groupe Géraud va livrer courant 2022 une auto-
laveuse afin de rendre le nettoyage le moins pénible possible et être le plus efficace. 

 

 

Marché du Centre 

✓ Dimanche  

Localisation :  Place des merisiers 

Effectifs : 

Abonnés : 8 abonnés  

Non abonnés : 15 commerçants en moyenne 

 

Les actions menées sur les 2 marchés durant la période Covid : 

 

Durant l’année 2021, les commerçants extérieurs avaient été espacé entre eux avec un 
minimum de 1 mètres linéaires. Nos équipes terrain ont rappelé l’obligation aux commer-
çants de : 
 

• Plastifier leur étalage afin de ne pas laisser les clients se servir  

• Mettre à disposition du gel hydro alcoolique 

• Privilégier le paiement en Carte bleue 

• Porter le masque 

 
À la suite du Décret no 2021-384 du 2 avril 2021, les commerçants dit non alimentaires n’étaient plus 
autorisés à déballer sur le marché. Ces commerçants n’ont repris leur activité que le mercredi 19 mai. 
Nous avons observé que durant cette période des commerçants ont fait faillite et abandonnés le 
monde des marchés. 

 

En janvier 2021, le groupe Géraud a intégré l’ensemble des commerçants abonnés dans son logiciel de 
facturation. Cet outil permet de facturer mensuellement les commerçants de manière dématérialisé. 
Les commerçants reçoivent en début de mois leur factures par email et peuvent suivre sur leur compte 
individuel leur état de paiement. 
 
Le Groupe Géraud s’est appuyé de son outil de gestion, de son expérience terrain pour recruter des 
nouveaux commerçants afin de compléter l’offre des 3 marchés. 
 
Un travail de refonte du règlement intérieur sera à faire sur l’année à venir. 
Des commerçants nouvellement abonnés n’ont pas pu exercer à cause du retard engendré pour obte-
nir un compteur électrique ou par manque de place. Le groupe Géraud a remis à jour le plan de place-
ment des 2 halles du marché afin de trouver des solutions aux commerçants en attente. 
 
A plusieurs reprises le Responsable Régional a alerté la ville quant à l’insécurité grandissante pendant 
les séances de marché. Des réunions ont eu lieu avec les différents services de la ville pour trouver des 
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solutions. Le Groupe Géraud a renforcé la présence des régisseurs avec la nomination d’un troisième 
placier qui est Trappiste. 

 
 

III. QUALITE DU SERVICE 

Personnel  

L’équipe affectée au service est constituée de : 

✓ 1 responsable régional appuyant les responsables d’exploitation  

✓ 1 responsable d’exploitation 

✓ 4 régisseurs 

✓ 4 entretiens 

✓ 2 entretiens – monteurs 

✓ 2 chefs d’équipe 

 

Entretien, Matériels et travaux  

La Ville conserve la charge et responsabilité de l’entretien et renouvellement du bâtiment (sol, clos, 
couvert) et des parties extérieures qui ne sont utilisées hebdomadairement que durant quelques heures 
par les commerçants. Le Délégataire supporte le petit entretien locatif, dans le cadre des dispositions 
contractuelles. 

 

Entretien courant 
 
Comme pour les exercices antérieurs, les interventions d'entretien courant ont été effectuées réguliè-
rement, dans le cadre du contrat. 
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 Au cours de l’exercice, ont été réalisés les travaux suivants : 

 

Marché des Merisiers 

 

- Livraison de produits d’entretien et de quincaillerie pour l’année 

- Maintenance préventive et corrective, vérification RIA en juillet 2021. 

- Maintenance préventive et corrective des extincteurs portatifs en octobre 2021. 

- Traitement des balles « cagettes et cartons » pour l’année. 

- Vérification par APAVE de la presse à balles en mai. 

- Dégorgement siphon de sol en avril 2021. 

- Pompage bac à graisse et curage des eaux grasses en juin 2021. 

- Contrat annuel de dératisation. 

- Livraison de 3 vestiaires pour les agents d’entretien en juin 2021. 

- Entretien de la presse à balles pour l’année. 

 

Marché du Centre 

 

- Livraison de produits d’entretien et de quincaillerie pour l’année. 

 

- Recherche de panne sur coffrets électrique (une phase en défaut) en septembre 2021. 

 

Travaux 

En marge des interventions d'entretien courant des installations et du matériel d'exploitation mention-

nées au chapitre précédent, aucun programme de travaux importants nécessitant une approche con-

tractuelle n'est à signaler pour l'exercice écoulé. 

L’échéance rappelée par les pouvoirs publics quant à l’accessibilité des établissements recevant du pu-
blic aux personnes à mobilité réduite, impose une vérification de l’ensemble des sites et la définition 
des travaux nécessaires qui en découlent. 

 

Interventions d’entretien des commerçants 

En dépit du fait que les obligations en matière de conformité des étals et équipements personnels ou 

d’hygiène et sécurité relèvent de chaque occupant et n’incombent pas directement au Délégataire, ce 

dernier intervient régulièrement auprès des commerçants pour les sensibiliser au respect de ces devoirs. 

Ainsi à titre d’exemple, le régisseur profite de chaque moment d’échange avec les commerçants, par 

exemple en fin de séance, pour opérer cette sensibilisation en matière de nettoyage. Il en est de même 

lors des campagnes de vérification collective des installations électriques lancées par le Délégataire. 
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Matériel du Délégataire 

• 1 véhicule de service affecté au responsable d’exploitation 

• 1 pack mobile + logiciel de facturation connecté 4G avec les serveurs GERAUD 

• Matériel de bureautique portable avec adresse mail professionnelle individuelle 

• Carte de dépôt bancaire 

 

Véhicules 

Véhicule de service du régisseur : au sein du Groupe Géraud, chaque régisseur dispose de son propre 
véhicule de société ; ce qui lui permet une plus grande autonomie et un plus grand confort d’utilisation 
notamment dans le cas de marchés distants en matière géographique.  

 

Exploitation du service 

La Ville organise et dirige les réunions de la Commission de marché et en établit le compte rendu. Elle 
décide les attributions d’emplacement sur avis du délégataire et des représentants des commerçants. 
De ce fait sont donc rappelés ici pour ordre les sujets traités : 

➢ Commission du marché du 31 mars 2021 

o Elections des délégués du marché 

o Enseignes commerciales dans les halles 

o Respect des horaires de déballage et de remballage 

o Respect du stationnement 

o Point sur les emplacements 

o Point sur les sanctions aux commerçants 

o Attribution d’emplacements 

o Points animation 

o Points divers 

 

 
 

Animations 

Le détail des animations ainsi que le budget associé est indiqué en Annexe 2. 
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IV. JURIDIQUE ET FINANCIER 

 
Règlement des marchés : 

Le règlement des marchés a été fixé par arrêté pendant l’année 2000 modifié postérieurement en 2003 
et 2011.  

Application 

 Le Régisseur veille au respect du règlement des marchés et diffuse des notes de rappel aux dispositions 
réglementaires. Le Règlement des marchés est distribué et notifié aux nouveaux abonnés. 

Dans le cas de non-respect des dispositions règlementaires, le Régisseur intervient en signalant le con-
trevenant afin de corriger le manquement. Le cas échéant une mise en demeure est transmise permet-
tant au commerçant de se conformer.  

Si le manquement persiste, le dossier est transmis au Maire qui stipule l’application des sanctions admi-
nistratives à l’encontre des contrevenants en utilisant les pouvoirs de police échéants dans le cadre de 
son mandat. Les sanctions sont utilisées, dans un premier temps, comme mesures correctives afin d’évi-
ter la reproduction du comportement en question. D’autre part celles-ci sont revêtues d’un caractère 
exemplaire vis-à-vis des autres commerçants et favorisent le climat serein et respectueux du marché.  

Dans les limites des compétences des régisseurs, ils veillent au contrôle légal des documents des com-
merçants afin de vérifier leur compétence à exercer une activité commerciale quelconque.  

Les contrôles relatifs à la qualité des marchandises, l’hygiène, la situation fiscale et sociale des commer-
çants relèvent de la compétence exclusive des pouvoirs publics. Le Délégataire apporte son soutien dans 
le cadre des contrôles diligentés et communique toute information individuelle légalement transmis-
sible et permet tout accès aux sites facilitant le déroulement des contrôles. 

Le contrat et son évolution 

• Aucune modification contractuelle n’a été constatée lors de l’exercice 2021.  

 

Les tarifs des droits de place et redevances : 

Les tarifs des droits de place sont établis et fixés librement par le Conseil Municipal après consultation 
lors des commissions des marchés. Le Délégataire peut proposer l’actualisation tarifaire selon la mé-
thode de calcul prévue contractuellement ou le cas échéant une modification de ceux-là selon son cri-
tère afin de préserver l’équilibre économique du contrat et suivre la courbe inflationniste actuelle.  

Les tarifs sont en vigueur depuis l’année 2019.  

Compte tenu de ce qui précède, une demande d’actualisation tarifaire a été faite le 19/11/2021 avec 
une augmentation calculée, en fonction des indices contractuels, de 7.01 %. 
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Interdiction des non alimentaires – Printemps 2021 

Le Décret n° 2021-384 du 2 avril 2021 paru le 2 avril 2021 autorisait uniquement les commerces alimen-

taires ou proposant la vente de plantes à exercer leur activité dans les marchés couverts ou découverts.  

 Ces dispositions règlementaires qui ont duré environ 8 semaines ont entraîné des conséquences consi-

dérables à l’égard des commerçants non alimentaires.  

Durant cette période de semi-confinement décrété par le gouvernement les mesures à caractère res-

treintes ont été prises vis-à-vis de la gestion des flux dans les marchés réduisant ainsi l’affluence.  

 

 

Les Comptes d’Exploitation  

Les budgets des animations et la situation des disponibilités engendrées par la redevance d'animation 
sont adressés au semestre à la Ville et au représentant des commerçants (et au besoin à la demande). 

Le budget d’animation arrêté au 31 décembre 2021 est annexé au présent rapport. 

Comptes de l’exercice 

Le rapport financier (recettes-dépenses) est présenté selon les normes du plan comptable de 1982. 
Les comptes ont été fortement impactés par le décret interdisant la présence des commerçants non 
alimentaires.      
 
Les recettes ont repris un niveau plus acceptable mais les interdictions nouvelles ont eu des consé-
quences sur les semaines suivantes, de même que l’année passée et le préjudice dépasse clairement les 
périodes officiels de fermeture partielle.  
 
Elles ne retrouvent donc pas le niveau d’avant crise sanitaire.  
 
A nouveau aussi, les comptes restent provisoires car l’avenant devant intégrer le cout des prestations 
complémentaires convenues avec la Ville pour un meilleur suivi des séances et soulager les coûts des 
déchets qui lui incombe, reste toujours en attente. 
 
Il est donc nécessaire de régler cette situation car pour l’heure, le Délégataire est seul à supporter les 
conséquences catastrophiques sur le plan financier.  
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EXERCICE 2021 
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V. ANNEXE 1 : ABONNES – REPARTITION PAR ACTIVITE 
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VI. ANNEXE 2 : BILAN ANIMATIONS 

 

 

Animations de l’année 2021 

 

 

 

 

➢ Fidéliser la clientèle existante 

➢ Attirer une nouvelle clientèle 

➢ Dynamiser les marchés 

➢ Développer la notoriété et l’image des marchés 

➢ Augmenter la fréquentation en périodes creuses 

➢ Innover et moderniser 

➢ Proposer des offres promotionnelles attractives 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs : 
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La Covid 19 

En raison des mesures sanitaires liées à la COVID 19, les animations ont été reportées, ou allégées, 

afin de ne pas générer de pôles de rassemblement.  

 

Thème de l’animation : Fête Internationale des Marchés 

Dans le cadre de la sixième édition de la Fête Internationale des Marchés, qui s’est tenue 

exceptionnellement du 1er au 17 octobre pour cause de mesure sanitaire liée à la COVID 19. 

La Fête Internationale des Marchés regroupant près de 1 500 marchés en France et plus de 3 000 

dans le monde.  

Parrainée par trois personnalités de choix, Jean-Luc PETITRENAUD, Luana BELMONDO et Christian 

CONSTANT les retombées médiatiques furent cette année encore plus nombreuses avec 

notamment le montage de partenariat avec certains médias comme France Bleu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Période : Du 1er au 17 octobre 

Détails :  

Dans le cadre de la Fête Internationale des 
Marchés et afin d’y associer les marchés de 
Trappes en Yvelines et ses commerçants, nous 
avons mis à disposition de la signalétique pics 
promo auprès des commerçants pour que ceux-
ci arborent les couleurs de la campagne et 
développent sur leurs stands promotions, 
dégustations.  

Canaux de communication :   

- Site internet 
- Réseaux sociaux 
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Les Fils de Madame Géraud    Marchés de TRAPPES-EN-YVELINES 2021
   
 

Thème de l’animation : Halloween 

 

 

 

 

 

 

 

Thème de l’animation : Noël 

 

 

 

 

 

Période : Dimanche 31 octobre  

Détails :  

Visant à fidéliser la clientèle, de nombreux bons 
d’achat d’une valeur de 5€ étaient à gagner sur 
le marché du Centre via des jeux développés par 
un animateur, en complément des friandises ont 
été distribués aux enfants venus déguisés. 
  

Canaux de communication :   

- Réseaux sociaux 
 
 
 
 
 

Période : Samedi 18 décembre  

Détails :  

Durant toute la matinée sur le marché des Merisiers, 

une action à destination des enfants fut développée 

via la distribution de friandises par le Père-Noël, qui 

s’est également prêté au jeu des photos, assisté de 

lutins équipé d’un polaroïd, permettant ainsi à la 

clientèle de repartir avec un souvenir imagé de cette 

matinée. 

  

Canaux de communication :   

- Réseaux sociaux 
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Société :
LES FILS DE MME GERAUD

Régisseur : Mme HOSSINE

FG RA HT/Séance = 1,96 01/01/2019

R EP OR T  EXER C IC E P R ÉC ÉD EN T  (1) 1 938,23 €

Recettes 2021                       HT Dépenses Animation de Date facture H.T. T.T.C.

SADC Pics JMM 30/09/2021 * 40,00 €

Janvier 111,72 € SADC La Poste FIM 31/10/2021 * 12,50 €

Février 92,12 € GERAUD GESTION Facebook 31/10/2021 * 100,00 €

Mars 223,44 € SADC-MARIANNE Anim 31/11/2021 * 450,00 €

Avril 50,96 € REMBOURSEMENT B.A 31/12/2021 * 720,00 €

Mai 156,80 € GERAUD GESTION FG S2 28/02/2022 * 79,35 €

Juin 231,28 €

Juillet 197,96 €

Août 148,96 €

Septembre 237,16 €

Octobre 237,16 €

Novembre 186,20 €

Décembre 133,28 €

Total HT 2021 (2) 2 007,04 €

TOTAL RECETTES (1+2) 3 945,27 € TOTAL DEPENSES (3) 1 401,85 €

Solde disponible (1+2-3) 2 543,42 € Mise à jour le : 44665

Ville de

TRAPPES (Centre)

Animation 2021
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VII. ANNEXE 3 : TARIFS 
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VIII. ANNEXE 4 : ATTESTATION D’ASSURANCE 

 

 




